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TAUX DE RÉMUNÉRATION 


POUR


LES PERSONNES QUI COMBATTENT UN INCENDIE DE FORÊT


ET


SOMME À PAYER POUR LA LOCATION DE MATÉRIEL


2010


En vertu de l’article 22 et du paragraphe 23(2) de la Loi sur les incendies de forêt  (L.R.N.-B. 1991, c. F-20), j’établis par les présentes les taux de rémunération des personnes qui combattent un incendie et la somme à payer pour l'utilisation de matériel réquisitionné pour combattre un incendie, conformément aux annexes « A » et « B » ci-jointes.








Hon. Wally Stiles







Ministre des Ressources naturelles 



ANNEXE « A »


TAUX DE RÉMUNÉRATION POUR LA LUTTE CONTRE LES INCENDIES ‑ 2010

Pour tous les incendies où il faut engager un personnel de lutte autorisé par le ministère des Ressources naturelles  (MRN), directement ou par l'entremise du bureau d'un autre employeur, il faut appliquer les taux de rémunération suivants. Les personnes recevant ces taux de rémunération ne sont pas admissibles à l'assurance-emploi.
	PRIVATE 

	POUR LES PREMIÈRES 44 HEURES DE TRAVAIL PAR PÉRIODE DE 7 JOURS
	POUR LES HEURES QUI DÉPASSENT 44 HEURES 

PAR PÉRIODE DE 7 JOURS

	Manoeuvre
	10,00 $/h
	15,00 $/h

	Combattant du feu de secours
	10,75 $/h
	16,12 $/h

	Cuisinier 1
	17,00 $/h
	25,50 $/h

	Cuisinier 2
	15,00 $/h
	22,25 $/h

	Chef d’équipe  
	11,50 $/h
	17,25 $/h

	Chauffeur de camion-citerne
	13,50 $/h
	20.25 $/h

	Conducteur de matériel lourd 
	16,50 $/h
	24,75 $/h

	Mécanicien 
	17,00 $/h
	25,50 $/h


NOTE :
Le MRN se charge de la tenue des dossiers. Les pointeurs reçoivent toutes les cartes de présence pour la paye de la main-d'oeuvre. 

Les repas et les acommendations sont fourni sans frais pour le personnel de lutte contre l'incendie, le cas échéant.

NOTE :
Ces taux s'appliquent au PERSONNEL DE PREMIÈRE INTERVENTION. Le taux des heures supplémentaires s'applique à toutes les heures de travail qui dépassent 44 heures par période de 7 jours. 


DIRECTIVE

EMBAUCHAGE D’ÉQUIPES STRUCTURÉES DE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE POUR COMBATTRE LES INCENDIES 

En cas d'embauchage d’équipes structurées de l'industrie forestière pour combattre un incendie, la rémunération versée à l’entreprise / entrepreneur, participante correspond à la rémunération horaire totale jusqu’à concurrence du taux syndical applicable pour les employés en cause. Le remplacement des équipes de lutte contre l'incendie est à la discrétion du directeur régional.  

UN COÛT SALARIAL INDIRECT JUSQU’À CONCURRENCE DE 15 % PEUT S’APPLIQUER AUX TAUX PRÉCITÉS. POUR LES COÛTS SALARIAUX SUPÉRIEUR À 15 %, L’ENTREPRISE OU L’ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR LES PIÈCES JUSTIFICATIVES NÉCESSAIRES RELATIVEMENT À LA PAYE.


ANNEXE « B »


SOMME À PAYER POUR LA LOCATION DE MATÉRIEL DE LUTTE – 2010
NOTE : Paragraphe 2(9) du Règlement 82-113 établi en vertu de la Loi sur les contrats de construction de la Couronne. Il s’agit tous de tarifs horaires.

1.
MOTOPOMPES

Les taux indiqués s’appliquent aux heures d’usage réel et comprennent :



1.  La pompe



2.  Le boyau d’entrée (au besoin)



3.  Le clapet de pied (au besoin)



4.  L’essence et l’huile



5.  Le réservoir de carburant (au besoin)


Wajax MK-I, MK-II, MK-IIM, 


MK-III, MK26 et pompe de refoulement
 ou équivalent

………..12,00 $/h

      TOUTES LES AUTRES POMPES – Taux de la Loi sur les contrats de construction de la Couronne.

2.
SCIES À CHAÎNE

Utiliser les taux de la Loi sur les contrats de construction de la Couronne.

3. VÉHICULES HORS-ROUTE



Polaris Ranger 6 x 6 , 700 cc …. 12,00 $/h


VTT ……………………………..  Voir la Loi sur les contrats de construction de la Couronne


Remorques pour VTT

3,00 $/h

4.
VOITURES, CAMIONS LÉGERS et CAMIONS À REMORQUE-PLATEAU

Les taux comprennent l’essence, l’huile, le lubrifiant et les réparations normales, mais non le salaire du conducteur.


Voitures



Décison en vigueur du Conseil du Trésor.

     À l’heure       


……….Aucun taux applicable. 


Camions légers   


Décision en vigueur du Conseil du Trésor.


À l’heure

…………..Loi sur les contrats de construction de la Couronne.


Camions lourds
…………..Tracteurs routiers
 53,00 $/h

                   



6X6…………………  42,00 $/h


Location de camions à remorque-plateau seulement


0,53 $/tonne(907Kg)/heure


Pour les tracteurs de remorque-plateau pesant plus de 55 tonnes(49895Kg), les taux sont les suivants :

Triqueballes avec tracteur




Col de cygnet ou amovible




9072 Kg    -  16330 Kg …………..44.00$/heures




16331 Kg  -  22680 Kg ………......55.75$heures




22681 Kg  -  25400 Kg ………......67.50$/heures




25401 Kg  -  29030 Kg …………..79.25$/heures




29031 Kg  -  45360 Kg……………92.25$/heures




45361 Kg  -  50800 Kg……….......105.00$/heures




50801 Kg  -  58970 Kg……………117.00$/heures




58971 Kg  -  68040 Kg …………...129.00$/heures




68041 Kg  -  77110 Kg …………...141.00$/heures




77111 Kg  -  907185 Kg ……….....153.00$/heures
5. CITERNES MOBILES ( MRNE)

Les taux pour les citernes comprennent l’essence, l’huile, le lubrifiant et les réparations normales, mais non le salaire du conducteur.     


NOTE : Il faut effectivement utiliser la mousse pour justifier les taux applicables à la mousse, 


et il faut utiliser une mousse homologuée de classe A. Ces taux n’incluent pas le 



prix de la mousse.
	Citerne
	Sans mousse
	Avec mousse - classe A

	150-299 gal.            680 - 1362 L
	48 $/h
	51 $/h

	300-550 gal.
	1,363 - 2,503 L
	58 $/h
	61 $/h

	551-650 gal.
	2,504 - 2,957 L
	68 $/h
	71 $/h

	651-850 gal
	2,958 - 3,866 L
	79 $/h
	82 $/h

	851-1050 gal.
	3,867 - 4,773 L
	91 $/h
	94 $/h

	1051-2050 gal.
	4,774 – 9,319 L
	107 $/h
	110 $/h

	Plus de 2051 gal.
	9,320 + L
	129 $/h
	132 $/h



NOTE :
Pour être considérée comme une citerne mobile (MRN), le véhicule doit comprendre les éléments suivants :

      


a.
Une pompe animée par la prise de force ou intégré et capable de maintenir une pression de 150 psi.

      


b.
Au moins deux sorties de refoulement de 1 po ½ (38mm)de diamètre.

c. Au moins un boyau forestier de 1 po ½(38mm)de diamètre et de 3000 pi(14mm) de long. 

d. Une pompe de chargement de 3 po(76mm) de diamètre munies de deux tuyaux d’aspiration de 3 po(76mm) de diamètre et 10 pi(3m) de long, d’une crépine et de deux tuyaux d’évacuation de 3 po (76mm)de diamètre et 25 pi(7.6m)de long.

Note :

À l’exception du matériel des services d’incendie, on payera 70 % du taux établi pour les camions-citernes qui n’ont pas un minimum de 3 000 pieds (914 m) de boyau forestier de 1,5 po (38 mm).
6(a)
  SERVICES D’INCENDIE DES MUNICIPALITÉS ET DES DISTRICTS DE SERVICES LOCAUX 
	PRIVATE 
     


PERSONNEL
	TAUX HORAIRE POUR 44 HEURES DE TRAVAIL PAR PÉRIODE DE 7 JOURS
	TAUX POUR LES HEURES QUI DÉPASSENT 44 HEURES PAR PÉRIODE DE 7 JOURS

	Chef / suppléant

Pompier
	     16,50 $/h

     14,50 $/h
	24,75 $/h

21,75 $/h


NOTE :
· Un pompier municipal engagé pour combattre un feu en tant que membre du service d’incendie est payé au taux établi par le service.

· S’il est engagé à titre autonome, il est payé au taux des PPI du MRN.

· Pour les fourgonnettes de sauvetage, on recevra 0,60 $ par kilomètre. On peut négocier un taux horaire pour les fourgonnettes de sauvetage utilisées comme poste de commandement.

· Voir les taux applicables aux citernes mobiles (MRN).

7. CAMIONS-CITERNES D’OCCASION et UNITÉS DE TRANSPORT D’EAU 

Les taux comprennent la citerne, l’essence, l’huile, le lubrifiant et les réparations normales, mais non le salaire du conducteur.

	TAILLE

	
	avec prise de force ou 
intégré
	sans prise de force

	500 - 850 gal.
	2,273 – 3,866 L
	35 $/h
	27    27 $/h

	851 - 1250 gal. 
	3,867 – 5,684 L
	40 $/h
	   32 $/h

	1251 - 2150 gal.
	5,685 – 9,774 L
	45 $/h
	   37 $/h

	2151 - 3050 gal.
	9,775 – 13,869 L
	57 $/h
	   49 $/h

	3051 - 5050 gal.
	13,870 – 22,958 L
	67 $/h
	   59 $/h

	5051 – 12,050
	22,959 – 54,762 L
	(Citerne d’eau seulment)
	   74 $/h



NOTE :
Le taux de disponibilité correspond à la moitié du taux établi pour les deux catégories.

8.
RÉSERVOIRS LARGABLES

Camions 4X4 munis d’une pompe d’admission basse pression de 2 po de diamètre et d’un réservoir largable de 200 gallons sur la citerne : 22,50 $/h 

9.
CITERNES INDÉPENDANTES



200 ‑ 500  gal. / 909 – 2,276 L

11,25 $/jour




501 ‑ 1 000 gal. / 2,277 – 4,548 L

16,50 $/jour




1 001 ‑ 2 000 gal. / 4,449 – 9,089 L
23,75 $/jour

10. VÉHICULES À CHENILLES
Selon les taux de la Loi sur les contrats de construction de la Couronne. Les taux pour les transporteurs tout-terrain et les camions du MRN et le salaire des opérateurs seront communiqués aux régions. 
11 .Tacteur forestier articulé
Les porteurs de 6 à 8 roues motrices reçoivent 45 % de plus que le taux en vigueur dans la Loi sur les contrats de construction de la Couronne. 

12. TAUX DE DISPONIBILITÉ
  Un taux de disponibilité correspondant à la moitié du taux horaire établi est accordé pour les véhicules et les machines qui sont en disponibilité à la demande expresse du responsable du MRN. La période de disponibilité ne doit pas dépasser 10 heures pendant une journée. Un taux équivalent au taux de disponibilité peut être accordé pour une machine qui se rend à un incendie ou qui en revient.

13. PAIEMENT INTÉGRAL – MACHINES LOURDES

 Le paiement intégral est effectué pour les heures réelles d'utilisation seulement.


 Les heures où la machine fonctionne après la fin de l'emploi ne sont pas prises en considération pour le paiement.


 Les coûts pour les machines, les véhicules et le matériel doivent être approuvés par le responsable du MRN. Les pointeurs du MRN reçoivent toutes les fiches de présence et les dossiers relatifs aux véhicules, aux machines et au matériel.

14. RETOUR DU MATÉRIEL

Seul le matériel de lutte contre les incendies de forêt est admissible pour la réparation ou le remplacement, conformément à la Loi sur les incendies de forêt, article 23, paragraphes 4 et 5.

Paragraphe (4) :

Lorsque le matériel ou l'installation réquisitionnée en application du présent article est utilisée et endommagée, le Ministre peut, à sa discrétion, 


a) les réparer à ses frais et les remettre dans un état semblable à celui qui existait au moment de la réquisition, ou 


b) les remplacer à ses frais. 




Paragraphe (5) 

Si une personne n'est pas satisfaite de la décision du Ministre en application des paragraphes (2) ou (4), elle peut demander à un juge de la Cour du Banc de la Reine du Nouveau-Brunswick de statuer. 

1970, c. 3, art. 23; 1979, c. 41, art. 55. 


15. COÛTS

 Tous les coûts correspondant aux taux de location de matériel doivent être imputés directement à l'incendie pour lequel le matériel a été utilisé. 

16. AUTORISATION

 Aucun paiement n'est effectué pour le matériel et les aéronefs qui servent à combattre un incendie sans l'autorisation d'un responsable du MRN.

